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POMMES DE TERRE TARDIVES
vendues en vrac à la ferme

COÛT DE PRODUCTION INDEXÉ

JANVIER 2000 À DÉCEMBRE 2000

TOTAL  $/ HECTARE $/ 100 lb
ÉLÉMENTS DE COÛT $ RÉCOLTE VENDU

83,0 43761

FRAIS VARIABLES
Semences 45 810,09 551,93 1,05
Fertilisants et amendements 53 472,18 644,24 1,22
Pesticides 52 948,85 637,94 1,21
Cotisation à l'assurance récolte 11 220,77 135,19 0,26
Entretien et réparation de la machinerie 24 470,89 294,83 0,56
Carburant et lubrifiant 16 873,90 203,30 0,39
Electricité et chauffage 2 857,50 34,43 0,07
Main-d'oeuvre additionnelle 40 557,79 488,65 0,93
Contribution au plan conjoint 3 486,00 42,00 0,08
Travail à forfait 2 418,43 29,14 0,06
Location de terre 4 750,17 57,23 0,11
Coût net d'entreposage en chambre réfrigérée 8 097,25 97,56 0,19
Intérêts sur emprunt à court terme 11 593,29 139,68 0,26
          Sous-total 278 557,11 3 356,11 6,37

Cotisation d'assurance stabilisation moyenne 14 428,72 173,84 0,33

FRAIS FIXES
Entretien des bâtiments et du fonds de terre 3 066,02 36,94 0,07
Assurances bâtiments, machineries et inventaire
   inventaire de pommes de terre 5 990,98 72,18 0,14
Taxes foncières 1 025,92 12,36 0,02
Intérêts sur emprunts à moyen et long termes 12 012,94 144,73 0,27
Autres frais 10 364,15 124,87 0,24
          Sous-total 32 460,01 391,08 0,74

MOINS
Vente d'avoine 5 121,99 61,71 0,12
Compensation nette reçue du régime de stabilisation céréales 3 198,82 38,54 0,07

TOTAL DES FRAIS MONÉTAIRES 317 125,03 3 820,78 7,25

Amortissements 23 534,59 283,55 0,54
Rémunération du travail de l'exploitant 36 574,80 440,66 0,84
Rémunération de l'avoir du propriétaire 29 527,98 355,76 0,67

TOTAL DES FRAIS NON MONÉTAIRES 89 637,37 1 079,97 2,05

COÛT DE PRODUCTION 406 762,40 4 900,75 9,30

Le rendement est de 24 609 kg/ha (542,54 quintaux/ha) dont 23 915 kg/ha (527,24 quintaux/ha) sont vendus.

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec
Direction des politiques sur la gestion des risques
Québec, le 14 décembre 2001
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POMMES DE TERRE TARDIVES
vendues en vrac à la ferme

PRODUITS, REVENU STABILISÉ ET COMPENSATION

ASSURANCE STABILISATION

JANVIER 2000 À DÉCEMBRE 2000

TOTAL $/HECTARE $/100 lb
$ RÉCOLTE VENDU

83,0 43761

PRODUITS

Vente de pommes de terre 342 648,63 4 128,30 7,83
Compensation assurance stabilisation    

TOTAL 342 648,63 4 128,30 7,83

REVENU STABILISÉ

Frais variables 278 557,11 3 356,11 6,37
Frais fixes 32 460,01 391,08 0,74
Amortissements 23 534,59 283,55 0,54
Revenu annuel net stabilisé (70 %) 25 602,36 308,46 0,59
MOINS
Cotisation d'assurance récolte 11 220,77 135,19 0,26
Vente d'avoine 5 121,99 61,71 0,12
Compensation nette reçue du régime de stabilisation céréales 3 198,82 38,54 0,07

TOTAL 340 612,49 4 103,76 7,78

COMPENSATION D'ASSURANCE STABILISATION

Pour les pommes de terre vendues avant le 1er novembre

Revenu stabilisé 307 931,66 3 710,02 6,84
MOINS
Vente de pommes de terre 352 500,17 4 246,99 7,83

COMPENSATION    

Pour les pommes de terre vendues après le 1er novembre

Revenu stabilisé 352 388,95 4 245,65 8,16
MOINS
Vente de pommes de terre 338 137,85 4 073,95 7,83

COMPENSATION 14 251,10 171,70 0,33

Le rendement est de 24 609 kg/ha (542,54 quintaux/ha) dont 23 915 kg/ha (527,24 quintaux/ha) sont vendus.

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec
Direction des politiques sur la gestion des risques
Québec, le 14 décembre 2001
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POMMES DE TERRE TARDIVES
vendues en vrac à la ferme

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

JANVIER 2000 DÉCEMBRE 2000

Année du modèle 1991

Type de production Production de pommes de terre de table
tardives vendues en vrac à la ferme
non classées

Taille de l'entreprise 124,5 hectares en culture dont 83 ha
de pommes de terre, 19,6 ha d'avoine
et 21,9 ha de seigle en culture d'enfouissement

Fonds de terre 101,3 ha possédés
23,3 ha en location
39,3 ha sont drainés

Temps de travail 1560,8 heures par l'exploitant
3538,6 heures par la main-d'oeuvre 
additionnelle

Type de bâtiments Trois entrepôts ventilés d'un
volume de 4833,9 m.c.

Rendement des cultures
   Pommes de terre Production de 24609 kg par ha (542,54 quintaux par ha)

Vente de 23914 kg par ha (527,24 quintaux par ha)
Autosemence de 695 kg par ha (15,3 quintaux par ha)

   Avoine 2300 kg par ha 

Prix de vente Prix moyen base ferme selon la cédule
d'écoulement en vrac pour la pomme de
terre catégorie Canada no 1

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec
Direction des politiques sur la gestion des risques
Québec, le 14 décembre 2001


